ARRETE

DE MISE EN CONGE PATERNITE

DE M ………………..

GRADE  ………………..

Le Maire (ou le Président) de ........................,

Vu le code général de la fonction publique
Vu le code de la Sécurité Sociale,

Vu la loi n°2001-1246 du 21 décembre 2001 fixant le congé de paternité,

Vu le décret n°2021-846 du 29 juin 2021 relatif aux congés de maternité et liés aux charges parentales dans la fonction publique territoriale, 

(le cas échéant) Vu le décret n°92-1194 du 4 novembre 1992 modifié fixant les dispositions communes applicables aux fonctionnaires stagiaires de la fonction publique territoriale,                       
Vu la demande écrite de M…………….. en date du …………………. formulée 1 mois avant le début du congé laquelle indique la date prévisionnelle de l’accouchement, les modalités d’utilisation envisagées du congé ainsi que les dates prévisionnelles des 2 périodes du congé paternité.
Vu la copie du certificat de l'état de grossesse, 
Vu toutes pièces justifiant que le fonctionnaire est le père, le conjoint ou la personne liée à la mère par un pacte civil de solidarité ou vivant maritalement avec elle.

Vu l’extrait d’acte de naissance ou la copie du livret de famille (à transmettre sous 8 jours à compter de la date de l’accouchement),

ARRETE

ARTICLE 1 :

M .............................. est placé en congé de paternité pour une période de 25 jours (32 jours en cas de naissances multiples) à compter du ……… jusqu’au ……………..,

NB : L’article 57 5° e) de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 renvoie à l’article L 1225-35 du code du travail qui fixent la durée du congé de paternité (accessible sur Légifrance). 

Ces dispositions entrent en vigueur à compter du 1er juillet 2021.

Le congé est composé de deux périodes (à poser dans les six mois suivant la naissance de l'enfant) : 

· une période obligatoire composé de 4 jours calendaires consécutifs, faisant immédiatement suite au congé de naissance de 3 jours, soit un total de 7 jours obligatoirement pris à la naissance de l’enfant.

· une période de 21 jours calendaires (ou de 28 jours calendaires en cas de naissances multiples).  

NB : La première période succède immédiatement au congé de naissance prévu à l’article 57 5° b) de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 et à l’article 8 du décret n°2021-846 du 29 juin 2021. La seconde période peut être prise, au choix du fonctionnaire, de manière continue ou fractionnée en deux périodes d’une durée minimale de cinq jours chacune.

Un mois avant la prise de la seconde période de congé de paternité, le fonctionnaire s’engage à confirmer à l'autorité territoriale dont il relève les dates de prise du congé et, en cas de fractionnement, les dates de chacune des périodes.

ARTICLE 2 :

M ............................ percevra pendant cette période l’intégralité de sa de sa rémunération (traitement indiciaire, régime indemnitaire, supplément familial de traitement, NBI).

ARTICLE 3 :

Le Secrétaire de mairie (ou le Directeur Général des services) est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressé. Ampliation adressée au Président du Centre de Gestion et au Comptable de la Collectivité.


                                                                             Fait à ..........................., le ...........................

Nom, Prénom et qualité du signataire
Signature et Tampon

Le Maire (ou le Président), 
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, 
- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour 
excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif d’Orléans

dans un délai de deux mois à compter de la présente notification.

Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Notifié le .....................................  Signature de l’agent :
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